
 

1 
 

Communauté Professionnelle Territoriale de Santé de la Brie 

 07 88 27 62 22 

 cpts.brie@gmail.com  

 www.cptsdelabrie.fr 

 

LOGEMENTS DISPONIBLES Et AIDES POUR LES ÉTUDIANTS du territoire de la CPTS 
 

Sur le territoire de la CPTS de la Brie : 

 

Ville Adresse Contact, coordonnées  Description Prix 

Hôpital de Forcilles 

Hôpital Forcilles -  

Fondation Cognacq-Jay 

77150 Férolles Attilly 

 

Dr PEREIRA Denis 

Chef de service CSNP 

 

 01.60.64.61.27 

 dpereira@cognacq-jay.fr 

Allant de 10 à 30 m², les 12 appartements 

possèdent : 

• Une salle d'eau 

• Un couchage 

• Une télévision 

• Un accès à internet stable 

Les logements les plus spacieux proposent 

une cuisine individuelle entièrement 

équipée. 

De 6,58€ à 

16,63€ la nuit 

 

Ou de 200 à 

500€ le mois 

 

Logements en projet/construction : 

 

Ville Adresse Contact, coordonnées  Description Prix Disponibilité 

Brie-Comte-Robert Quartier Pasteur 

Mairie de Brie au 01.60.62.64.04  

ou par mail :  

cabinetdumaire@briecomterobert.fr  

Ouverture d’une Maison de Santé 

Pluriprofessionnelle, au 1er 

Janvier 2025, dans le  

  

1er Janvier 2025 

mailto:cpts.brie@gmail.com
http://www.cptsdelabrie.fr/
mailto:cabinetdumaire@briecomterobert.fr
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Une structure modulaire 

d’environ 400 m². 

La ville souhaite adjoindre un 

logement à cette structure afin 

d’accueillir 1 à 2 étudiants.  

Rozay-en-Brie 
Mairie  

Place de Gaule  
Mairie de Rozay : 01 64 25 60 43 

Un logement est prévu dans 

l’extension de la mairie actuelle. 

 Permis de 

construire pas 

encore déposé 

Soignolles en Brie Maison de santé  

Christelle MARTIN 

christelle.martin@ccbrc.fr 

01 60 66 67 10 - 06 69 94 79 79 

Maison de santé en construction 

 Ouverture 

dernier 

trimestre 2024 

Tournan-en-Brie    
  

 

Aides pour les étudiants 

 

Ville Contact, coordonnées  Commentaires  

Fontenay-Trésigny 

Audrey GATINEAU 

Service CCAS- 

01.64.25.06.19 

audrey.gatineau@fontenay-tresigny.fr 

La commune ne dispose pas de logement à mettre à la disposition des étudiants.  

Le budget ne permet pas non plus d’intervenir financièrement auprès d’eux.  

Si toutefois des étudiants en situation de précarité résidaient sur la commune, ils 

pourraient solliciter des aides auprès du CCAS, notamment l’accès à l’épicerie 

solidaire. 

Verneuil l’Etang 

CC la Brie Nangissienne  

Vanessa ALLARD 

v.allard@brienangissienne.fr 

01 46 72 95 68 - 06 76 10 25 73 

 

https://www.google.com/search?q=mairie+de+rozay+en+brie&oq=mairie+de+rozay&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUqCggAEAAY4wIYgAQyCggAEAAY4wIYgAQyDQgBEC4YrwEYxwEYgAQyBggCEEUYOTIHCAMQABiABDIHCAQQABiABDIHCAUQABiABDIICAYQABgWGB4yCAgHEAAYFhgeMggICBAAGBYYHtIBCDI5MzBqMGo3qAIAsAIA&sourceid=chrome&ie=UTF-8
mailto:audrey.gatineau@fontenay-tresigny.fr
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Andrezel  

Beauvoir 

Blandy-les-tours  

Champdeuil  

Champeaux 

Chaumes en Brie 

Coubert  

Courquetaine  

Crisenoy 

Evry-Gregy-sur-Yerres 

Grisy-Suisnes 

Ozouer-le-Voulgis 

Soignolles en Brie 

Solers 

Yèbles 

CC Brie des Rivières et Châteaux 

Christelle MARTIN 

christelle.martin@ccbrc.fr 

01 60 66 67 10 - 06 69 94 79 79 

 

 

Réponse à cette absence d’aide : pour 2024, la CPTS de la Brie a décidé d’aider les étudiants en participant à hauteur de 50€ par mois pour 

un défraiement de transport.  

 

Conclusion  

 

A la base, ces 2 répertoires sont la suite logique d’une réflexion sur un internat rural avec l’ancien directeur de l’UGECAM de Coubert. Ce 

directeur étant parti, l’établissement devant déménager en 2028, il n’est plus d’actualité de rénover un bâtiment pour un internat rural. 

 

A la place d’un internat rural, nous avons pensé à des logements répartis sur le territoire, peut-être plus simple et moins couteux.  

 

Afin de réaliser ces deux répertoires, nous avons contacté les élus du territoire à plusieurs reprises : 

- Par mail aux mairies, aux communautés de communes et au département 

- Par téléphone en contactant directement les mairies 
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- En les sollicitant à l’AG des Maires ruraux de Seine-et-Marne, le 22 avril 

- En les sollicitant lors de notre commission Elus du 29 juin  

 

Nous avons rencontrer des difficultés pour les mobiliser mais aussi pour leur faire comprendre la réalité du terrain. 

En effet, une commune était prête à mettre à disposition un logement pour 550€ par mois. Cependant, les étudiants ont une aide qui 

correspond au maximum à 300€. Ils ont la nécessité du logement que 2 nuits par semaine, donc 500€ pour tout le mois, est impossible pour 

eux financièrement.  

 

En lien avec la référente santé/handicap, nous avions trouvé un logement dans la « Maison des Artistes » de la Communauté de Communes 

du Val Briard. Cependant, c’était sans compter qu’une nouvelle salle de spectacle ouvre à côté et réserve le bâtiment entier pour les troupes 

en itinérance et les nombreux spectacles réalisés dans l’année… 

 

Nous avions également trouvé une chambre chez un particulier. Ses 3 enfants avaient quitté le nid familial, les chambres étaient vides. La 

personne voulait proposer la chambre à 500€ par mois… 

 

Pour l’instant, nous avons eu deux demandes concrètes d’étudiants. Nous avons répondu au cas par cas, notamment en déposant des messages 

Facebook sur les groupes des villes concernées. Cela a fonctionné.  

Cette année, nous avons eu une jeune qui habitait Paris et était en stage à Rozay-en-Brie. Elle roulait à 70km/h pour limiter sa consommation 

d’essence.  

Aux vues de la conjoncture actuelle, du prix de l’essence, de l’inflation, la CPTS de la Brie a donc décidé d’aider les étudiants en participant 

à hauteur de 150€ par mois pour un défraiement de transport et hébergement. En effet, le transport et l’hébergement sont deux freins à la 

prise de décision des étudiants dans leur choix de stage.  

Le site internet étant en rénovation à la suite du changement de consultant, les mails étant davantage visibles que le site internet pour 

l’instat, nous avons préféré envoyer ce répertoire par mail aux professionnels de la CPTS. 


